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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Décret no 2007-551 du 13 avril 2007 relatif à la prise en charge des dispositifs médicaux
prescrits par les infirmiers ou adaptés par les opticiens-lunetiers et modifiant l’article
R. 165-1 du code de la sécurité sociale

NOR : SANS0721551D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la santé et des solidarités,

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 165-1, L. 165-6 et R. 165-1 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 4311-1 et L. 4362-10 ;
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés en date du 28 février

2007 ;
Vu l’avis du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 15 mars 2007 ;
Vu la saisine de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles en date du 19 février

2007 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’article R. 165-1 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa, le mot : « ou » est remplacé par une virgule et, après les mots : « code de la santé
publique », sont insérés les mots : « ou sur prescription d’un infirmier conformément aux dispositions de
l’article L. 4311-1 dudit code, » ;

2o Après le premier alinéa, il est inséré un deuxième alinéa ainsi rédigé :

« Peuvent également être remboursés par l’assurance maladie les verres correcteurs et, le cas échéant, les
montures correspondantes, inscrits sur la liste prévue à l’article L. 165-1, délivrés par un opticien-lunetier en
application de l’article L. 4362-10 du code de la santé publique. A chaque renouvellement, l’opticien-lunetier
mentionne sur la prescription la nature des produits délivrés et la date de cette délivrance. »

Art. 2. − Le ministre de la santé et des solidarités est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 13 avril 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé et des solidarités,
PHILIPPE BAS


